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EDITORIAL
« Lorsque l'enfant paraît, le cercle de famille 
applaudit à grands cris. Son doux regard qui 
brille fait briller tous les yeux, et les plus 
tristes fronts, les plus souillés peut-être, se 
dérident soudain à voir l'enfant paraître, 
innocent et joyeux », observait Victor HUGO.
La conception a été longue, mais 
l'accouchement est finalement arrivé. En un 
mot, le magazine trimestriel du Comité des 
Assureurs du Togo (CAT) tant souhaité et 
attendu, vient de paraitre dans sa première 
édition.
L'objectif du présent magazine que nous 
voulons  un vecteur  important  de  
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communication est triple : le partage avec la population (assurés, prospects et 
assurables) des informations relatives à notre marché et à l'actualité d'assurance; 
la formation pédagogique du public sur la nécessité de l'assurance et la 
vulgarisation des produits d'assurance.
Les importants changements réglementaires concernant notre métier couplés aux 
mutations sociales avec leurs corollaires de besoins, nous imposent aujourd'hui 
une évolution dans notre manière d'appréhender les risques et notre façon de 
gérer les indemnisations des sinistres avec pour finalité la satisfaction des 
consommateurs, des assurés et bénéficiaires des contrats d'assurance.

Par conséquent, le défi est important pour les assureurs qui doivent travailler sans 
relâche à remettre l'assurance à la place qui est normalement la sienne au sein des 
ménages et de l'économie. Nous devons plus que jamais jouer notre rôle 
d'investisseur institutionnel mais aussi de  protecteur.
Le magazine « l'Assureur du Togo » devrait être le lien du partage des solutions 
d'assurance les mieux adaptées aux principaux besoins d'aujourd'hui. Ce 
magazine est l'occasion pour nous de nous adresser directement à vous pour vous 
faire connaître l'assurance, ses contours et ses acteurs. Particuliers, entrepreneurs 
ou opérateurs économiques de tous ordres, appropriez-vous donc le magazine « 
l'Assureur du Togo » qui est le vôtre! Soyez-en des lecteurs assidus et adressez-
nous vos critiques pour son amélioration permanente.

La protection  de votre patrimoine autant que votre bien-être nous préoccupent 
et sont la raison d'être de notre activité. Aussi, par analogie avec les propos du 
mathématicien Allemand Jacobi : « Nous faisons les mathématiques pour 
l'honneur de la raison », nous osons penser que s'il avait baigné dans la culture 
assurantielle, il aurait pu parler des assureurs en disant : «ils font les assurances 
pour l'honneur de la Sécurité Sociale ». 
Tel que vous le découvrez dans nos slogans individuels où chaque compagnie doit 
se reconnaître : « Quoi qu'il arrive, notre métier, c'est l'assurance ! Avancez 
librement ! Nous sommes vos assureurs de proximité, avec vous de A à Z, toujours 
à vos côtés à chaque instant de la vie, vous suivant dans vos exigences pour vous 
faire découvrir le vrai visage de l'assurance. Nous comptons sur notre expérience 
pour faire la différence». Puisse cet enfant, nous disons plutôt ce magazine qui doit 
être donc entretenu, grandir et servir à tous.
Bonne lecture!

José Kwassi SYMENOUH
Président du CAT
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BRANCHES RUBRIQUES 2010 2011 2012 2013 2014

VIE

Primes émises nettes d'annulations 9 871 282 13 475 914 15 546 063 16 608 092 19 857 900

produits financiers nets 942 421 1 130 913 1 670 126 2 076 798 1 631 492

commissions 980 851 1 257 672 1 345 526 1 458 322 1 701 995

Frais généraux 2 118 448 3 097 806 3 015 048 3 106 694 4 233 138

primes cédées aux réassureurs 1 746 078 576 013 679 599 761 893 794 222

prestations échues 2 434 518 3 656 953 3 365 089 4 573 072 7 004 188

Marge réglementaire 1 000 703 984 097 1 134 766 1 115 282 2 322 322

Marge disponible 4 283 295 4 264 536 4 690 788 5 322 181 5 916 587

Fonds propres 3 734 326 3 726 313 4 469 399 5 297 767 52 546 912

Engagements règlementés 22 435 105 27 697 038 36 584 122 44 703 391 50 158 359

Actifs admis 23 359 174 30 065 392 37 193 878 45 904 887 67 827 679

Taux de couverture des 

engagements 104,10% 108,60% 101,70% 102,70% 135,20%

NON VIE

Primes émises nettes d'annulations 19 342 224 23 115 742 22 826 170 24 889 273 26 045 187

Produits financiers nets 416 238 771 382 939 911 1 085 121 1 369 892

Primes acquises 20 010 556 22 915 497 23 402 963 25 182 529 19 272 621

Commissions 2 409 828 2 822 054 2 937 302 3 325 478 3 618 802

Frais Généraux 6 038 079 6 649 256 6 535 402 6 559 516 7 339 361

Primes cédées aux réassureurs 5 011 868 6 019 647 6 206 069 6 851 010 6 556 209

Prestations et frais payés
 

7 457 865 8 182 229 8 854 431 9 697 987 11 338 296

Charges de sinistres
 

8 835 015 10 343 179 9 152 123 10 514 795 14 885 869

Marges réglementaire
 

3 382 627 3 981 085 4 426 602 4 280 515 4 709 454

Marge disponible  4 486 965 5 409 501 6 531 800 7 047 692 283 471

Fonds propres  4 089 449 4 595 573 7 056 841 7 700 389 31 129 157

Engagements réglementés  20 297 677 23 461 023 23 103 721 28 481 009 33 152 547

Actifs admis  20 375 351 24 368 574 27 357 604 29 759 598 32 784 221

Taux de couverture des engagements
 

100,40% 103,90% 118,40% 104,50% 98,90%

LES STATISTIQUES DU MARCHE TOGOLAIS EN CHIFFRES
(en milliers de francs CFA)

VIE 
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Les activités des assurances au Togo 
remontent aux années 1950 où des 
bureaux des compagnies étrangères se 
sont implantés à Lomé pour la 
souscription des risques automobiles.
Mais la profession de l'assurance a 
commencé à s'organiser véritablement 
au plan national après l'ordonnance 
présidentielle N°36 du 12 août 1968 
portant réglementation des organismes 
d'assurances de toute nature et des 
opérations d'assurance.

Le Comité des Assureurs du Togo a été 
créé dans les années 1970. C'est une 
association professionnelle, apolitique et 
à but non lucratif qui compte douze (12) 
compagnies d'assurances dont sept (07) 
opérant en Incendie Accidents Risques 
Divers Transports (IARDT) ou Dommages 
et cinq (05) en Vie. Elle a pour mission et 
objectifs entre autres, la défense des 
intérêts moraux et matériels de ses 
m e m b r e s ,  l a  p r o m o t i o n  e t  l e  
développement de l'industrie des 
assurances au TOGO basée sur la qualité 
et le respect des engagements. Il 
représente les entreprises membres 
auprès des pouvoirs publics et autres 
autorités dans toutes les circonstances 
où une action commune est jugée 
nécessaire.

Mission

Le CAT est un cadre de concertations et 
d'échanges entre les membres dans le 
but de concevoir, d'arrêter et de conduire 
la politique de communication de la 
p ro fe s s i o n  et  d e s  p ro g ra m m e s  
médiatiques en vue de la diffusion de la 
culture de l'Assurance. Il propose des 
mesures visant la révision des contrats et 
des tarifications d'intérêt commun, la 
promotion de nouvelles branches et à 
accélérer le règlement des sinistres.

Le siège du CAT est actuellement situé 
au 7, Boulevard de la Paix (en face de 
l'Eglise du bas fond Saint Joseph) dans 
l'immeuble AFRICOM.

Les acteurs du marché

A ce jour, le marché est animé par les  
acteurs suivants :  Douze (12)  
compagnies d'assurance dont sept (07) 
en Incendie Accidents Risques Divers 
Transports (IARDT) ou dommages 
(Allianz Togo Assurances ; Fidelia 
Assurances ; GTA  C2A IARDT; NSIA Togo 
; OGAR Togo ; SAHAM Assurances Togo  
; SUNU Assurances IARDT Togo) et cinq 
(05) en VIE ou assurance de personnes 
(Beneficial Life Insurance ; GTA C2A VIE 
; MAFUCECTO ; NSIA Vie Togo ; SUNU 
Assurances Vie Togo).

Cinquante – deux (52) agents généraux;
Vingt (20) courtiers d'assurance encore 
appelés assureurs conseils qui sont des 
p r o f e s s i o n n e l s  d ' a s s u r a n c e s  

mandataires des assurés ;

Un (01) POOL de gestion des risques de 
Transports Publics de Voyageurs (TPV) 
des Motocyclettes à deux (02) et trois 
(03) roues. Il s'agit d'un groupement 
d'intérêts économiques dénommé POOL 
TPVM-VT GIE regroupant toutes les 
compagnies d'assurances dommages du 
marché. 

En dehors des compagnies d'assurances 
directes, nous avons un bureau national 
carte brune CEDEAO (BNCB-CEDEAO) et 
deux (02) compagnies de réassurance : la 
CICA-RE et SAHAM-RE.

En termes de chiffres, le marché togolais 
des assurances depuis plus de dix (10) 
ans connaît une évolution constante 
comme le retracent les chiffres des cinq 
(05) dernières années :

Le Comite des Assureurs du Togo (CAT)

Les membres du Comité en réunion 
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L'objectif de cette rencontre est triple : faire 
découvrir le siège du CAT jadis confondu avec 
celui d'une compagnie d'assurance, faire 
découvrir officiellement la nouvelle identité 
visuelle du CAT et la signature du code de 
déontologie.
Structuré en sept titres, ce code contient une 
série d'obligations à la charge de l'assureur 
dont les plus importantes à l'égard des 
assurés, l'obligation des membres entre eux, 
l'obligation des membres à l'égard des 
intermédiaires.
Rappelons que le code de déontologie est 
l'ensemble des règles ou devoirs régissant la 
conduite à tenir par les membres d'une 
profession ou par les individus chargés d'une 
fonction dans la société.
Selon José Kwassi SYMENOUH, président du 
CAT, le code de déontologie signé se veut un 
document de référence pour tous les 
membres du CAT. « Il s'agit d'un répertoire de 
directives et règles que les compagnies 
membres du comité ont décidé d'officialiser 
pour harmoniser et normaliser les pratiques 
du secteur », a-t-il déclaré.
Il a également indiqué que sa mise en 
application et son respect par l'assureur ne 

Harmonisation et normalisation des pratiques

e Comité des assureurs du Togo 
(CAT) a organisé le 10 février L2015 une cérémonie de signature 

de leur code de déontologie. C'était à 
leur siège à Lomé.

peuvent que redorer l'image des assureurs 
traditionnels toujours considérés à tort ou 
à raison comme des voleurs. En tout état de 
cause, des sanctions seront prises en cas de 
manquement (conformément à l'article 09 
du règlement intérieur).

Par ailleurs, il a ajouté que cette cérémonie 
se veut symbolique pour marquer une 
première étape d'une série d'actions mises 
en place depuis janvier 2014 et que le 
nouveau bureau exécutif entend pour-
suivre et mener dans le but de donner un 

nouveau souffle de dynamisme à l'association 
et une image qui s'identifie mieux au secteur.
S'agissant de la nouvelle identité visuelle, il a 
affirmé que le nouveau logo du Comité des 
Assureurs du Togo met en exergue les initiales 
CAT imbriquées entre elles de manière 
artistique et en harmonie avec la carte 
représentative du Togo à droite. Cette 
imbrication symbolise la cohésion entre les 
compagnies d'assurance du Togo. Cette 
cohésion se trouve renforcée par l'ovale 
lunaire (symbole de regroupement) en bas en 
bleu, couleur de l'unité.

Signature du Code de déontologie par les membres

Le Président du CAT (gauche) et le Directeur des Assurances

Un code de déontologie signé par les assureurs

Les DG NSIA VIE Assurances (gauche) et SAHAM Assurances

LES RESSOURCES HUMAINES

RUBRIQUES

 

2010 2011 2012 2013 2014

Cadres

 

81 107 115 118 118

Agents de maîtrise 92 126 140 145 148

Employés 100 137 138 121 130
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yao.wusinu@sahamre.com
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 tgocartebrune@cartebrune.org

POOL TPVM-VT GIE
gbdclaude@yahoo.fr

ASSURANCES VIEASSURANCES IARDT

REASSURANCE 

1. Allianz Togo Assurances

2. FIDELIA ASSURANCES

3. GTA C2A IARDT

4. NSIA TOGO

5. OGAR

6. SAHAM ASSURANCE TOGO

7. SUNU ASSURANCES IARDT TOGO
 

allianz.togo@allianz-tg.com
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togo@sahamassurance.com

togo.iard@sunu-group.com

nsiatogo@groupensia.com

ogartogo@groupeogar.com 
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La cérémonie en images

Des membres très attentionnés au dévoilement  de la nouvelle identité visuelle du CAT

Photo de famille : le Directeur National des Assurances 
avec les Directeurs Généraux des compagnies d’assurances

L’assistance face à la table d’honneur lors de la signature du Code de déontologie

 Ensemble pour mieux 
vous protéger !

« L'assurance automobile dans les pays de 
la FANAF », c'est ce thème général, qui était 
au cœur des échanges entre experts et 
professionnels du secteur de l'assurance 
œuvrant sur le continent. Pourquoi le choix 

èmede ce thème et pas un autre  pour le 2  
forum annuel de FANAF ? La réponse à 
cette interrogation, se trouve dans les 
chiffres liés à la mortalité due aux accidents 
de circulation sur les routes africaines.

Les routes de plus en plus mortelles en 
Afrique…où sont les assureurs ?

C'est l'OMS, l'Organisation Mondiale de la 

,
 

Lomé, point de départ d'une nouvelle ère 
pour l'assurance automobile en Afrique

ème 2  forum annuel des marchés de la FANAF : 

omé, la capitale du Togo, était « The place to Be », les 23 et 24 novembre derniers, si on évolue dans le secteur 
de l'assurance sur le continent africain. Une quarantaine de pays, membres de la Fédération des Sociétés Ld'Assurance de Droit National Africaines (FANAF) et de la Conférence interafricaine des Marchés d Assurances 

ème
(CIMA), s'y sont donnés rendez-vous pour le 2  forum annuel des marchés de la FANAF. Autour du thème 
«L'assurance automobile dans les pays de la FANAF », des experts issus de ces pays, ont planché sur les meilleures 
stratégies pour rapprocher encore plus l'assurance automobile de leurs assurés et aussi la rendre plus efficace sur le 
continent.

'

Santé, qui nous livre dans un rapport, un 
tableau assez sombre de la mortalité liée 
aux accidents de la route à l'échelle 
m o n d i a l e .  I l  e n  r e s s o r t  q u e  
annuellement, la route fait 1,2 millions de 
victimes et le nombre de blessés est 
encore plus effarant. On parle de 48 
millions d'individus sur la planète. 
Malheureusement, cette tendance n'est 
pas à la baisse et selon des projections de 
l'institution internationale en charge de 
la santé, la route tuera 2,4 millions de 
personnes d'ici 2030. 

Or  qui dit accident, dit automobile. ,

L'Afrique est donc concernée au plus haut 
chef avec son parc de plus en plus 
grandissant quand on sait que plus de 90 %  
de décès dus à l'automobile surviennent 
dans les pays à revenus faibles ou 
intermédiaires. Bien que ne totalisant que 
2% du parc automobile mondial, l'Afrique 
se taille la part du lion parmi les victimes de 
la route. (250 000 morts/an soit 20% des 
1,2 millions au plan mondial). L'état des 
routes, la vétusté du parc automobile sur le 
continent (car grand consommateur des 
véhicules d'occasions), les comportements 
à risque des conducteurs et les défaillances 

 

Suite  page 12
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Les différents panélistes du forum en images

EvénementEvénement

Photo de famille, de d. à g  : Jean Claude NGBWA (SG de la CIMA), Adama NDIAYE (Président de la FANAF); 
Jose K. SYMENOUH (Président du CAT), Daniel K. TOFIO (Directeur de Cabinet au MEFPD); Papa Ndiaga BOYE (SG de la FANAF); 

AYEVA (Directeur National des Assurances); Claude B. BAKOYIMA (SGP du CAT)Lymda-Ouro 
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FANAF. Ce dernier reconnait que même si 
l'assurance automobile « de par son 
importance… représente plus de 40% des 
émissions et occupe la première place dans 
l'ensemble des marchés » et qu'elle 
constitue « la source la plus importante de 
primes », n'en est pas moins sujette à des « 
«critiques et récriminations ». Aussi pour 
lui, le  « présent forum dont l'objectif est de 
faire un diagnostic des maux de l'assurance 
automobile et de susciter des débats sur 
certaines problématiques que pose la 
branche auto arrive à point ». 

Même son de cloche chez M. Daniel K. 
Tofio, le Directeur de Cabinet du Ministère 
d'Etat, Ministère de l'économie  des ,

relevées dans le fonctionnement des 
systèmes de prévention, de réparation des 
dommages matériels et de prise en charge 
des blessés, sont les principales causes de 
cette mortalité à la hausse sur les routes. 
C'est cette situation préoccupante, qui 
justifie donc le choix du thème «L'assurance 
automobile dans l'espace FANAF », par les 

èmeprofessionnels du secteur lors de leur 2  
assise annuelle à Lomé. Il s'est agi pour eux, 
de plancher sur les meilleurs voies et 
moyens d'apporter la contribution de 
l'assurance, au recul de la mortalité liée à la 
route.   
  
Ce qui a été fait à Lomé

Pendant les deux jours qu'ont duré les 
èmetravaux du 2  forum annuel des marchés

de la FANAF, les réflexions et les échanges 
ont porté sur quatre panels. 
Pour parler d'assurance automobile, il est 
indispensable de faire l'état des lieux des 
principales composantes du secteur 
automobile sur le continent, à savoir, le parc 
automobile, l'état du réseau routier, les 
zo n e s  d e  c i r c u l a t i o n ,  l e s  zo n e s  
accidentogènes, etc…. C'est à cet exercice 
que se sont livrés les participants à ce forum 
autour du panel « L'automobile : un risque 
majeur en l'Afrique », avec pour objectifs, 
de cerner les facteurs qui concourent à la 

 

forte hausse des accidents et ses 
conséquences  tant  sur  le  p lan  
économique que social. Les réflexions et 
les échanges se sont poursuivis autour du 
thème «L'assurance automobile : 
distribution et souscription ». Il est de 
notoriété publique que de ce côté de 
l'Hémisphère, l'assurance est encore mal 
perçue par les populations. Ces dernières 
peinent à y souscrire et assimilent 
souvent les assureurs à des arnaqueurs, 
qui en cas de sinistres compliquent les 
procédures pour ne pas fournir  les 
réparations aux assurés, victimes et 
bénéficiaires des contrats. Ce deuxième 
panel a donc eu pour finalité, d'identifier 
les causes sociologique, économique, 
technologique et organisationnelle, qui 
expliquent ce taux de non assurance, 
parfois très élevé dans certaines régions 
du continent. Il s'est également agi de 
trouver des  solutions adéquates pour 
relever substantiellement le taux de non 
assurance. Au rang des solutions déjà en 
étude, on peut citer ; la communication 
via des vecteurs innovants, la conception 
de produits attrayants ou des systèmes 
de distribution en adéquation avec les 
besoins et les capacités des assurables. 

S'il  y a un point de l'assurance 
automobile qui intéresse au premier chef 

 

les assurés et les assurables, c'est la « 
Gestion et le règlement des sinistres 
automobiles ». Ce fut l'intitulé du Panel 3 

èmedu 2  forum annuel des marchés de la 
FANAF. Le constat qui a été fait par les 
participants à cette rencontre, c'est la 
cadence extrêmement faible des 
règlements des sinistres automobiles. Si 
les causes de cet état de fait, s'expliquent 
en grande partie par les lenteurs dans la 
communication des procès-verbaux, 
l'engorgement des tribunaux, le manque 
d'adresses fiables, le manque de fiabilité 
de l'Etat civil …etc,  ce sont les sociétés 
d'assurance qui sont à chaque fois prises 
pour responsables. Les échanges entre 
experts et participants, ont donc consisté, 
à trouver les voies et moyens pour une 
prise en charge plus rapide des sinistrés. 

Les nouvelles technologies font désormais 
partie intégrante de tous les secteurs 
d'activité et l'assurance ne déroge pas à la 
règle. Sous d'autres cieux, la souscription, 
le règlement des sinistres et autres 
services d'assurance, par le biais de la 
technologie, sont monnaies courantes, 
mais tardent encore à rentrer dans les 
mœurs en Afrique. Comment amener les 
entreprises d'assurance à prendre le train 
des nouvelles technologies et à les intégrer 
dans leur fonctionnement en vue de 
l'amélioration de leurs services, c'est 
l'objectif qu'a visé, le quatrième panel de 
ces assises, dénommé « Assurance 
automobile et nouvelles technologies ».

Pour M. José Kwassi Symenouh, président 
du Comité des Assureur  du Togo (CAT), le 
marché togolais des assurances, malgré 
son étroitesse et les difficultés traversées, 
a maintenu une constance dans son 
évolution. « Le rêve aujourd'hui est de faire 
de notre secteur, un véritable moteur de 
croissance de notre économie », a-t-il 
ajouté. 

èmeCes 2  assises de la FANAF, ont été en 
somme, un important rendez-vous qui ont 
posé les jalons d'une nouvelle ère pour 
l'assurance automobile en Afrique.  C'est 
ce qu'a laissé entendre à l'ouverture des 
travaux, M. Ndiaye Adama, président de la 

 

 

s

Le présidium lors  de la cérémonie d’ouverture. De gauche  à droite : 
Jean Claude NGBWA (SG de la CIMA), José K. SYMENOUH  (président du CAT),  

M. Daniel K. TOFIO (Directeur de Cabinet du ministre de l’Economie...), M. Adama NDIAYE 
(président de la FANAF)  et  M. Papa Ndiaga BOYE (SG de la FANAF) 

concerne la non solvabilité de certains 
assureurs et s'est aussi fait le défenseur 
des victimes et des assurés, notamment 
en ce qui concerne la lenteur dans les 
opérations d'indemnisation.
 
M. Koffi Tofio, a donc invité les assureurs 
et les membres de la FANAF à prendre 
toutes les dispositions pour garantir la 
renommée, l'efficacité et la crédibilité de 
leur institution.  
C'est donc à cela que se sont attelés les 
participants, panélistes et experts 
présents à cette assise de Lomé pour 
qu'en ressorte grandie, l'assurance sur le 
continent. 

maîtrisée à 1,5%.
Le Port Autonome de Lomé (PAL), l'un des 
plus importants de la sous-région est un 
atout majeur assurant un trafic de 
marchandises vers les pays limitrophes en 
l'occurrence ceux de l'hiterland et permet 
la survie de l'industrie des services.
Le pays dispose d'un important potentiel 
agricole qui représente 41% du PIB et 
emploie près de 75% de la population 
active mais ce potentiel reste cependant 
irrationnellement inexploité.
Il dispose également de ressources de 
clinker dont l'exploitation alimente une 
industrie cimentière dynamique.

C'est dans ce contexte que l'industrie des 

finances et de la planification du 
développement. Pour le représentant du 
gouvernement, qui ouvrait les travaux du 

ème2  forum annuel des marchés de la FANAF, 
l'assurance automobile est aussi une 
préoccupation majeure pour les Etats. En 
effet, partout dans le monde entier  les 
Etats ont légiféré pour rendre l'assurance 
automobile obligatoire en vue de faire face 
à  l 'aspect  soc ia l  du  phénomène 
automobile. Il a également fait cas de la 
préoccupation des autorités en ce qui 

,

L e  To g o  g r â c e  a u x  n o u v e a u x  
investissements dans le domaine minier 
en l'occurrence les phosphates dont il est 
le quatrième producteur mondial, les 
trafics portuaire et aéroportuaire en 
nette  c ro i ssance ,  les  réformes  
structurelles (finances publiques, 
système bancaire,  secteurs  des 
p h o s p h a t e s  e t  d u  c o t o n ) ,  l e s  
investissements public et privé dans les 
infrastructures, a affiché une croissance 
de 5,6% en 2014 avec une inflation 

assurances du Togo a évolué au cours de 
l'année 2014.

Le marché togolais n'a pas connu de 
nouvelle création ni de retrait d'agrément. 
Il est animé par douze (12) sociétés 
d'assurances dont cinq (05) en Vie et sept 
(07) en Non Vie, un POOL de gestion des 
risques TPV ; motocyclettes et véhicules en 
transit,  deux (02) compagnies de 
réassurances, vingt (20) courtiers et 
cinquante-deux (52) agents généraux.

L’assistance suivant attentivement les présentations

EvénementEvénement
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FANAF. Ce dernier reconnait que même si 
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«critiques et récriminations ». Aussi pour 
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faire un diagnostic des maux de l'assurance 
automobile et de susciter des débats sur 
certaines problématiques que pose la 
branche auto arrive à point ». 

Même son de cloche chez M. Daniel K. 
Tofio, le Directeur de Cabinet du Ministère 
d'Etat, Ministère de l'économie  des ,

relevées dans le fonctionnement des 
systèmes de prévention, de réparation des 
dommages matériels et de prise en charge 
des blessés, sont les principales causes de 
cette mortalité à la hausse sur les routes. 
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èmeprofessionnels du secteur lors de leur 2  
assise annuelle à Lomé. Il s'est agi pour eux, 
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Ce qui a été fait à Lomé
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accidentogènes, etc…. C'est à cet exercice 
que se sont livrés les participants à ce forum 
autour du panel « L'automobile : un risque 
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forte hausse des accidents et ses 
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automobile qui intéresse au premier chef 

 

les assurés et les assurables, c'est la « 
Gestion et le règlement des sinistres 
automobiles ». Ce fut l'intitulé du Panel 3 

èmedu 2  forum annuel des marchés de la 
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posé les jalons d'une nouvelle ère pour 
l'assurance automobile en Afrique.  C'est 
ce qu'a laissé entendre à l'ouverture des 
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s

Le présidium lors  de la cérémonie d’ouverture. De gauche  à droite : 
Jean Claude NGBWA (SG de la CIMA), José K. SYMENOUH  (président du CAT),  

M. Daniel K. TOFIO (Directeur de Cabinet du ministre de l’Economie...), M. Adama NDIAYE 
(président de la FANAF)  et  M. Papa Ndiaga BOYE (SG de la FANAF) 

concerne la non solvabilité de certains 
assureurs et s'est aussi fait le défenseur 
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M. Koffi Tofio, a donc invité les assureurs 
et les membres de la FANAF à prendre 
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maîtrisée à 1,5%.
Le Port Autonome de Lomé (PAL), l'un des 
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,

L e  To g o  g r â c e  a u x  n o u v e a u x  
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de 5,6% en 2014 avec une inflation 

assurances du Togo a évolué au cours de 
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d'assurances dont cinq (05) en Vie et sept 
(07) en Non Vie, un POOL de gestion des 
risques TPV ; motocyclettes et véhicules en 
transit,  deux (02) compagnies de 
réassurances, vingt (20) courtiers et 
cinquante-deux (52) agents généraux.
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Le deuxième forum annuel des  marchés de la zone FANAF s'est tenu les 23 et 24 novembre 2015  l'hôtel 
ONOMO de Lomé (République Togolaise) sur le thème « l'assurance automobile dans les pays de la FANAF ». 
La cérémonie d'ouverture a été présidée par Monsieur Koffi TOFFIO, directeur de Cabinet du Ministre d'Etat, 
Ministre de l'Economie, des Finances et de la Planification de Développement.

Au cours des travaux, les délégués ont communiqué et échangé sur les thèmes suivants :

- L'automobile : un risque majeur en Afrique
- Assurance automobile : distribution et souscription 
- Gestion et règlement des sinistres automobiles
- Assurance automobile et nouvelle technologie

Ils ont également identifié les causes de la récurrence des accidents sur les axes routiers et échangé sur les 
lenteurs dans le processus de prise en charge des sinistres, notamment celles liées à l'établissement des 
procès-verbaux de constat d'accident et à la prise en charge par les structures médicales habilitées.

A  l'issue des travaux, les délégués, après s'être félicités du bon déroulement de la rencontre, de la qualité des 
panélistes et des interventions ainsi que l'atmosphère chaleureuse qui a prévalu durant les séjours à Lomé, 
ont adopté les résolutions suivantes :

Résolution n°1 : L'assurance automobile : un risque majeur en Afrique

Les participants ont identifié des comportements et des manquements de nature à provoquer où à amplifier 
la survenance d'accidents de la circulation, notamment, la vétusté du parc automobile, l'insuffisance de 
qualification des personnels et des infrastructures chargées et de la prise en charge médicale des victimes, le 
mauvais état du mobilier urbain, l'absence de structures fonctionnelles chargées de la prévention routière, 
l'insuffisance de la réglementation sur la circulation des motocyclettes.

1- Ils recommandent aux associations professionnelles du secteur des assurances de mettre en place des 
organismes autonomes de prévention routière, en s'inspirant du modèle sénégalais qui a permis entre 
2000 et 2010 de réduire de plus de 50% le nombre de victimes d'accidents de la route ;

2- Ils invitent les Etats :
o à respecter les directives communautaires édictées relatives, entre autres, à la prévention et à 

la sécurité routière, à la délivrance des permis de conduire, à la visite technique des véhicules, à 
la formation des usagers de la route et à l'état du réseau, édictées par les organisations 
habilitées :

o à renforcer les contrôles de l'obligation d'assurance des motocyclettes

Résolution n°2 Assurance automobile : distribution et souscription

Les participants constatent, d'une part qu'en dépit de l'obligation d'assurance instaurée depuis plus de 50 ans, 
le taux de non assurance reste préoccupant et atteint 50% sur certains marchés et, d'autre part, que les tarifs 
automobiles minima ne sont pas respectés par des entreprises qui pour faire du chiffre d'affaires, fragilisent 
cette branche en consentant des réductions très importantes.

1- Ils appellent les directions Nationales des Assurances :
o à renforcer le contrôle par les sociétés d'assurance, du respect des tarifs minima 

o à appliquer, en rapport avec la CIMA, des sanctions dissuasives à l'encontre des contrevenants ;

2- Aux associations professionnelles de sociétés d'assurances et de réassurance :
o de mettre en place un plan de communication et de sensibilisation, y compris dans les langues 

nationales, pour limiter le phénomène de non assurance ;
o d'asseoir un cadre de concertation et de collaboration avec les Directions des transports 

terrestres pour l'élaboration d'un fichier centralisé sur l'ensemble des véhicules circulants.

3- Ils recommandent aux dirigeants des sociétés d'assurance ;
o de veiller au respect strict par les personnels et les intermédiaires chargés de la présentation de 

leurs produits du tarif automobile minimum et vigueur sur leur marché ;
o de concevoir des produits d'assurances adaptées à la couverture des motocyclettes ;

Résolution n°3 : Gestion et règlement des sinistres automobiles

Le forum constate avec regret la persistance de dysfonctionnements et de manquement inacceptables au 
niveau de la gestion et du règlement diligents des sinistres, alors que sous d'autres cieux, des pratiques 
vertueuses ont permis d'améliorer l'image des assureurs et la qualité du service rendu aux assurés, sans altérer 
la profitabilité de cette branche.

1- Ils recommandent aux associations professionnelles :
o la mise en place, sous leur supervision, de conventions d'indemnisation rapide :

o l'instauration de système de constat amiable, pour accélérer le règlement des sinistres matériels 

en s'inspirant des expériences sénégalaises et marocaines ;

2- Il recommande aux entreprises d'assurance :
o d'assurer la formation permanente du personnel des services sinistres et de les sensibiliser sur la 

nécessité de procéder à l'instruction et au règlement diligent des sinistres ;

DEUXIEME FORUM DES MARCHES ZONE FANAF
RESOLUTIONS

EvénementEvénement
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Ce séminaire de deux jours avait  pour objec-
tif de vulgariser l'assurance-vie, de contri-
buer à combler le déficit d'investissements et 
de communiquer pour susciter l'intérêt des 
populations à l 'égard des produits 
d'assurance vie. Aujourd'hui, la politique de 
développement des infrastructures économi-
ques est largement appliquée au niveau du 
continent africain et se retrouve au cœur des 
actions de développement. 
Selon le secrétaire général du ministère de 
l'Economie, des Finances et de la Planification 
du Développement, M. Badawasso Gnaro, 
qui a ouvert les travaux, c'est un euphémisme 
de dire que l'assuré africain est très peu satis-
fait des prestations des compagnies 
d'assurance. Le défi à relever est celui de 

l'instauration ou de la restauration de la 
confiance entre assureurs et assurés, car ce 
manque de confiance a pour conséquence 
le faible apport de l'assurance à l'économie 
africaine », a-t-il indiqué.

Selon les statistiques, la prime de 
l'assurance vie de l'Afrique en 2014 reste 
modeste par rapport aux autres continents, 
et confortent ceux qui, dans une pensée un 
peu déplacée soutiennent que « ce n'est 
pas à l'assurance que l'on pense spontané-
ment quand on évoque l'Afrique ». «Pour-
tant les historiens de l'assurance soulignent 
que les archéologues ont mis en évidence 
l'existence de véritables sociétés de secours 
mutuels chez les tailleurs de pierre de 

l'ancienne Egypte », a ajouté M. Badawasso.

Ces sociétés dont la trace remonte à plus de 
4500 ans, appliquaient déjà les principes de 
l'assurance : paiement préalable d'une cotisa-
tion pour mutualiser un risque aléatoire (acci-
dent, décès, maladie, etc.) en vue de recevoir 
une prestation en cas de réalisation de ce 
risque. Ce fait historique peut laisser penser 
que les mécanismes d'assurance auraient pu 
trouver en Afrique un terrain favorable. Mais 
les statistiques prouvent que le chemin est 
encore long pour restaurer la culture 
d'assurance vie auprès des populations. 

« La branche de l'assurance vie semble 
méconnue de nos populations et c'est pour 
nous un devoir de les éclairer, les informer et 
les éduquer pour une meilleure compréhen-
sion afin de lever les barrières de méfiance 
qui nous séparent », a déclaré M. José Kwassi 
Symenouh, président du Comité des 
Assureurs du Togo (CAT). Pour lui, les enjeux 
économiques du monde obligent à réfléchir à 
d e s  s t r a t é g i e s  e n d o g è n e s  p o u r  
l'autofinancement, le bien-être des popula-
tions au moment où les investissements 

e peuple togolais, son gouvernement  ainsi que les assureurs du Togo 
ont accueilli 121 participants venus des divers marchés d'assurance Lfrancophones et anglophones d'Afrique et d'ailleurs les 26 et 27 

novembre derniers à Lomé. Ceci dans le cadre du séminaire Vie de 
l'Organisation des Assurances Africaines (OAA) en collaboration avec le 
Comité des Assureurs du Togo (CAT). Le thème qui a rassemblé ces acteurs 
du marché des assurances est « Démythifier l'assurance-vie ». Cette 
rencontre, la première du genre organisée au Togo, a eu lieu dans la salle de 
conférence d'Ecobank Trans International (ETI) à Lomé.

Séminaire de l'OAA sur l'assurance vie à Lomé
L'assurance vie n'est pas un luxe mais une nécessité

La Fédération des Sociétés d'Assurance de Droit Nation, a tenu du 23 au 24 novembre 2015 à Lomé son 
forum qui avait pour thème « l'assurance automobile dans pays de la FANAF ».

Les participants qui se sont félicités du bon déroulement des travaux t de l'atmosphère empreinte de 
chaleur qui a régné tout au long des travaux, adressent leurs très sincères remerciements et expriment 
leur profonde gratitude à son Excellence Monsieur Faure GNASSINGBE, président de la République 
Togolaise, au gouvernement et au peuple togolais.

Ils adressent leurs sincères remerciements à leurs collègues Togolais pour la bonne organisation du 
Forum.

Les délégués

Motion spéciale de remerciement.

o de prévoir dans le rapport de gestion, un chapitre spécifique sur la cadence de règlement  des 

sinistres, l'évolution de la sinistralité ainsi que sur les normes de transparence de gestion ;

3- Ils appellent toutes les parties intéressées, notamment la CIMA, la FANAF, la FIAC, la CARTE Rose 
CEMAC et la Carte Brune CEDEAO à mettre en place un cadre de concentration pour trouver des 
solutions à l'épineux problème de la prise en charge des sinistres transfrontaliers

4- Résolution n°4 : Assurance automobile e nouvelles technologies 

Les Rapporteurs :
M. Armand YEHOUENOU
M. Claude Bénédéma BAKOYIMA
M. Justin KABORE

Le président
M. Adama NDIAYE

Fait à Lomé, le 24 novembre 2015

Suite à la page 28
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de communiquer pour susciter l'intérêt des 
populations à l 'égard des produits 
d'assurance vie. Aujourd'hui, la politique de 
développement des infrastructures économi-
ques est largement appliquée au niveau du 
continent africain et se retrouve au cœur des 
actions de développement. 
Selon le secrétaire général du ministère de 
l'Economie, des Finances et de la Planification 
du Développement, M. Badawasso Gnaro, 
qui a ouvert les travaux, c'est un euphémisme 
de dire que l'assuré africain est très peu satis-
fait des prestations des compagnies 
d'assurance. Le défi à relever est celui de 

l'instauration ou de la restauration de la 
confiance entre assureurs et assurés, car ce 
manque de confiance a pour conséquence 
le faible apport de l'assurance à l'économie 
africaine », a-t-il indiqué.

Selon les statistiques, la prime de 
l'assurance vie de l'Afrique en 2014 reste 
modeste par rapport aux autres continents, 
et confortent ceux qui, dans une pensée un 
peu déplacée soutiennent que « ce n'est 
pas à l'assurance que l'on pense spontané-
ment quand on évoque l'Afrique ». «Pour-
tant les historiens de l'assurance soulignent 
que les archéologues ont mis en évidence 
l'existence de véritables sociétés de secours 
mutuels chez les tailleurs de pierre de 

l'ancienne Egypte », a ajouté M. Badawasso.
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méconnue de nos populations et c'est pour 
nous un devoir de les éclairer, les informer et 
les éduquer pour une meilleure compréhen-
sion afin de lever les barrières de méfiance 
qui nous séparent », a déclaré M. José Kwassi 
Symenouh, président du Comité des 
Assureurs du Togo (CAT). Pour lui, les enjeux 
économiques du monde obligent à réfléchir à 
d e s  s t r a t é g i e s  e n d o g è n e s  p o u r  
l'autofinancement, le bien-être des popula-
tions au moment où les investissements 

e peuple togolais, son gouvernement  ainsi que les assureurs du Togo 
ont accueilli 121 participants venus des divers marchés d'assurance Lfrancophones et anglophones d'Afrique et d'ailleurs les 26 et 27 

novembre derniers à Lomé. Ceci dans le cadre du séminaire Vie de 
l'Organisation des Assurances Africaines (OAA) en collaboration avec le 
Comité des Assureurs du Togo (CAT). Le thème qui a rassemblé ces acteurs 
du marché des assurances est « Démythifier l'assurance-vie ». Cette 
rencontre, la première du genre organisée au Togo, a eu lieu dans la salle de 
conférence d'Ecobank Trans International (ETI) à Lomé.

Séminaire de l'OAA sur l'assurance vie à Lomé
L'assurance vie n'est pas un luxe mais une nécessité

La Fédération des Sociétés d'Assurance de Droit Nation, a tenu du 23 au 24 novembre 2015 à Lomé son 
forum qui avait pour thème « l'assurance automobile dans pays de la FANAF ».

Les participants qui se sont félicités du bon déroulement des travaux t de l'atmosphère empreinte de 
chaleur qui a régné tout au long des travaux, adressent leurs très sincères remerciements et expriment 
leur profonde gratitude à son Excellence Monsieur Faure GNASSINGBE, président de la République 
Togolaise, au gouvernement et au peuple togolais.

Ils adressent leurs sincères remerciements à leurs collègues Togolais pour la bonne organisation du 
Forum.

Les délégués

Motion spéciale de remerciement.

o de prévoir dans le rapport de gestion, un chapitre spécifique sur la cadence de règlement  des 

sinistres, l'évolution de la sinistralité ainsi que sur les normes de transparence de gestion ;

3- Ils appellent toutes les parties intéressées, notamment la CIMA, la FANAF, la FIAC, la CARTE Rose 
CEMAC et la Carte Brune CEDEAO à mettre en place un cadre de concentration pour trouver des 
solutions à l'épineux problème de la prise en charge des sinistres transfrontaliers

4- Résolution n°4 : Assurance automobile e nouvelles technologies 

Les Rapporteurs :
M. Armand YEHOUENOU
M. Claude Bénédéma BAKOYIMA
M. Justin KABORE

Le président
M. Adama NDIAYE

Fait à Lomé, le 24 novembre 2015

Suite à la page 28
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directs étrangers vers les pays ont tendance à 
se faire rares. « La compréhension et 
l'adhésion de nos populations aux différents 
produits d'assurance-vie que les compagnies 
mettent à leur disposition permettront aux 
assureurs-vie de jouer pleinement leur rôle 
d'investisseur institutionnel pour financer le 
développement de nos pays », a-t-il déclaré.
Il incombe aux acteurs de l'assurance vie 
d'identifier de nouveaux produits adaptés à 
nos réalités et valeurs culturelles afin de les 
porter à la connaissance des populations. 
Parce qu'il est prouvé que le secteur souffre 
d'un déficit d'information et de communica-
tion, ce qui constitue un véritable frein à 
l'éclosion de la culture de l'assurance en 
Afrique.

« L'assurance vie n'est pas un luxe mais une 
nécessité parce que déjà, lorsqu'on com-

mence à travailler,  il faut penser à la sortie, 
c'est-à-dire à préparer la retraite », a décla-
ré M. Claude Daté Gbikpi, président du 
comité d'organisation du séminaire. Pour 
lui, plus tôt vous commencez, mieux ça 
vaut, parce que c'est sur une longue durée 
que l'épargne à l'assurance vie porte.

Plusieurs sessions avec des sous-thèmes 
ont meublé cette rencontre, notamment « 
Education financière de la population et 
protection des consommateurs », «Modifi-
cation de la réglementation et les perspec-
tives pour une croissance positive», « Les 
attentes des parties prenantes de 
l'assurance vie (actionnaires, clients, per-
sonnel, régulateurs) », « Microassurance », 
« Les innovations dans la distribution », « 
L'actuariat : le rôle de l'actuaire dans la 
vulgarisation de l'assurance vie », et enfin « 
Management : Facteurs clé de performance 

en assurance vie ».

Le représentant du gouvernement togolais 
dans son allocution a félicité Mme Prisca 
SOARES, secrétaire générale de l'Organisation 
des Assurances Africaines (OAA), du choix du 
thème : « Education financière de la popula-
tion et protection des consommateurs ». Car 
après ce séminaire de deux jours, les popula-
tions de l'Afrique seront suffisamment édu-
quées, renseignées sur les produits 
d'assurance-vie.
La communication sur la « Microassurance », 
a plus attiré l'attention des participants car 
dans la zone de la Conférence interafricaine 
des Marchés d Assurances (CIMA), les minis-
tères chargés des assurances ont décidé, en 
ce qui concerne la microassurance que son 
tarif ne doit pas excéder 3500 FCFA par mois 
(soit environ 5,80 dollars)... 

'

Une vue de l’assistance au cours de la cérémonieDes séminaristes réceptionnant leur badge et documents pour le séminaire

Une vue de l’assistance suivant les animateurs

Le De g. à d. : M. Claude D. Gbikpi, 
Mme Renata De Leers, M. Claude Bakoyima, M. Jean Ahiman et Joseph Foading 

Comité d’organisationn du séminaire. 

Souvenirs... ...souvenirs... ...souvenirs

Les séminaristes lors des interventions

Remise symbolique de cadeaux aux intervenants 

Photo de famille 



20 21L’Assureur L’AssureurN°01- Février 2016 N°01- Février 2016Evénement Evénement
directs étrangers vers les pays ont tendance à 
se faire rares. « La compréhension et 
l'adhésion de nos populations aux différents 
produits d'assurance-vie que les compagnies 
mettent à leur disposition permettront aux 
assureurs-vie de jouer pleinement leur rôle 
d'investisseur institutionnel pour financer le 
développement de nos pays », a-t-il déclaré.
Il incombe aux acteurs de l'assurance vie 
d'identifier de nouveaux produits adaptés à 
nos réalités et valeurs culturelles afin de les 
porter à la connaissance des populations. 
Parce qu'il est prouvé que le secteur souffre 
d'un déficit d'information et de communica-
tion, ce qui constitue un véritable frein à 
l'éclosion de la culture de l'assurance en 
Afrique.

« L'assurance vie n'est pas un luxe mais une 
nécessité parce que déjà, lorsqu'on com-

mence à travailler,  il faut penser à la sortie, 
c'est-à-dire à préparer la retraite », a décla-
ré M. Claude Daté Gbikpi, président du 
comité d'organisation du séminaire. Pour 
lui, plus tôt vous commencez, mieux ça 
vaut, parce que c'est sur une longue durée 
que l'épargne à l'assurance vie porte.

Plusieurs sessions avec des sous-thèmes 
ont meublé cette rencontre, notamment « 
Education financière de la population et 
protection des consommateurs », «Modifi-
cation de la réglementation et les perspec-
tives pour une croissance positive», « Les 
attentes des parties prenantes de 
l'assurance vie (actionnaires, clients, per-
sonnel, régulateurs) », « Microassurance », 
« Les innovations dans la distribution », « 
L'actuariat : le rôle de l'actuaire dans la 
vulgarisation de l'assurance vie », et enfin « 
Management : Facteurs clé de performance 

en assurance vie ».

Le représentant du gouvernement togolais 
dans son allocution a félicité Mme Prisca 
SOARES, secrétaire générale de l'Organisation 
des Assurances Africaines (OAA), du choix du 
thème : « Education financière de la popula-
tion et protection des consommateurs ». Car 
après ce séminaire de deux jours, les popula-
tions de l'Afrique seront suffisamment édu-
quées, renseignées sur les produits 
d'assurance-vie.
La communication sur la « Microassurance », 
a plus attiré l'attention des participants car 
dans la zone de la Conférence interafricaine 
des Marchés d Assurances (CIMA), les minis-
tères chargés des assurances ont décidé, en 
ce qui concerne la microassurance que son 
tarif ne doit pas excéder 3500 FCFA par mois 
(soit environ 5,80 dollars)... 

'

Une vue de l’assistance au cours de la cérémonieDes séminaristes réceptionnant leur badge et documents pour le séminaire

Une vue de l’assistance suivant les animateurs

Le De g. à d. : M. Claude D. Gbikpi, 
Mme Renata De Leers, M. Claude Bakoyima, M. Jean Ahiman et Joseph Foading 

Comité d’organisationn du séminaire. 

Souvenirs... ...souvenirs... ...souvenirs

Les séminaristes lors des interventions

Remise symbolique de cadeaux aux intervenants 

Photo de famille 



22 23L’Assureur L’AssureurN°01- Février 2016 N°01- Février 2016Evénement Evénement

Bamako, la capitale de la République du 
Mali a abrité du 27 au 29 octobre 2015, à 

ème
l'hôtel Massaley, la 32  Assemblée 
Générale Ordinaire du Conseil des 
Bureaux du Système d'Assurance Carte 
Brune CEDEAO sous le thème : « Bilan et 
perspectives de la libre circulation des 
personnes et des biens, 40 ans après la 
naissance de la CEDEAO »

Cette Session fut l'occasion pour les 
acteurs du Système de faire le bilan de la 
carte brune CEDEAO dans la libre circula-
tion des personnes et des biens, de 
préconiser des solutions pratiques et des 
résolutions concrètes afin de la rendre 
plus efficace dans le cadre du règlement 
des sinistres transfrontaliers.

Rappelons que la Carte Brune CEDEAO 
est un instrument d'intégration régionale 
institué depuis le 29 mai1982qui 
traduisant l'expression de la volonté des 

pères fondateurs que sont chefs d'Etat 
et de gouvernement de faire de la libre 
circulation des personnes et des biens 

èmeÉchos de la 32  Assemblée Générale 
du Conseil des Bureaux du Système 
d'Assurance Carte Brune CEDEAO

une priorité majeure en faveur de 
l'intégration.  C'est pourquoi, Monsieur 
Mamadou TOURE, Responsable du 
Bureau National de la Carte brune 
CEDEAO, tout en saluant le rôle de cette 
assurance dans la construction, la 
structuration et la consolidation de 
l'unité et de l'intégration dans l'espace 
CEDEAO a affirmé que « Notre rôle en 
tant qu'assureur est de mettre en place 
les outils techniques  permettant aux 
automobilistes de circuler librement, en 
toute quiétude dans les pays de l'espace 
CEDEAO , de bénéficier d'une assurance 
rapide en cas d'accident de circulation 
routière transfrontalier et d'accélérer la 
prise en charge équitable des victimes 
résidentes ».

Avant de passer le témoins à Monsieur 
Léopold KEITA, Vice-président du Conseil 
des Bureaux,  le Président sortant du 
Conseil des Bureaux Monsieur José 

Kwassi SYMENOUH a indiqué que le système de la 
Carte Brune se positionne au sein de la CEDEAO 
comme un instrument de sécurité qui facilitera la 
libre circulation des biens et des personnes en 
toute quiétude à l'écart de toute question de 
responsabilité, d'indemnisation ou de réparation. Il 
a déploré le fait que malgré les dispositions de 
l'article 3-2 C du protocole A/P1/5/82, relatives à la 
responsabilité des participants à titre principal, l'on 
assiste toujours à la lenteur voire au non-paiement 
des sinistres. Interpellant toutes les parties 
prenantes sur cette situation qui ne cesse de ternir 
l'image du système, Monsieur SYMENOUH a 
également jugé impérieux que les Bureaux 
Nationaux s'acquittent de leurs cotisations au bud-
get du Conseil des Bureaux afin que le Secrétariat 
Général Permanent puisse honorer ses engage-
ments vis-à-vis de ses créanciers.

Ce fut l'occasion pour le Système d'adopter le bud-
get de l'exercice 2016 et de renouveler le Comité 
Exécutif composé de cinq (05) membres pour un 
mandat de trois (03) ans conformément aux 
nouvelles dispositions du Protocole instituant la 
Carte Brune CEDEAO.

Pour le Représentant Spécial du Président de la 
Commission de la CEDEAO Monsieur Aboudou 
Touré Cheaka, la Carte Brune est véritablement un 
outil d'intégration régionale qui permet d'accroître 
de manière exponentielle les flux migratoires dans 
l'espace régional. Il a cependant souligné la 
nécessite de revoir le plan de développement 
stratégique et de promotion de la Carte Brune afin 
de répondre de façon adéquate aux besoins crois-
sants et prévisibles des usagers. Il a également 
insisté sur la nécessité de faire de ce produit un 
trophée de la réussite de l'action collective entre la 
Commission de la CEDEAO et les opérateurs 
économiques du secteur privé. Il est donc 
nécessaire de revoir le cadre institutionnel  et 
relationnel entre le Conseil des Bureaux  et les com-
missions techniques au sein de la CEDEAO.

èmeLes participants à la 32  Session Ordinaire du 
Conseil des Bureaux réaffirment leur solidarité à 
l'endroit des Bureaux Nationaux des pays victimes 
de l'épidémie de la fièvre hémorragique à virus 
EBOLA à savoir : la Guinée, le Liberia et la Sierra 
Leone.

Discours de clôture du nouveau Président des Bureaux, M. Léopold KEITA

Passation de charges entre José K. SYMENOUH et  M. Léopold KEITA
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LOI N° 87 /06
Instituant une obligation d'Assurance « en 
matière de Circulation de Véhicules Terrestres 
à Moteur » au Togo
L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté :
Le Président de la République promulgue la 
Loi dont la teneur suit :

er Article 1 : Toute personne physique ou toute 
personne morale autre que l'Etat et les 
Collectivités publiques locales, dont la 
responsabilité civile peut être engagée en 
raison des dommages subis par des tiers 
résultant d'atteintes aux personnes ou aux 
biens dans la réalisation desquels un véhicule 
terrestre à moteur ainsi que ses remorques et 
semi-remorques est impliqué, doit, pour faire 
circuler lesdits véhicules, être couverte par 
u n e  a s s u ra n c e  ga ra n t i s s a n t  c e t t e  
responsabilité dans les conditions fixées par 
décret pris en Conseil des Ministres.

Cette assurance doit être souscrite auprès 
d'une entreprise d'assurance agréée au Togo 
pour pratiquer les opérations d'assurance 
contre les accidents résultant de l'emploi des 
véhicules automobiles.
Les membres de la famille du conducteur et 
de l'assuré sont considérés comme des tiers 
au sens du premier alinéa du présent article.

erArticle 2 : Les dispositions de l'article 1  de la 
présente Loi ne sont pas applicables aux 
dommages causés par les véhicules circulant 
sur les rails.
Article 3 : Quiconque aura sciemment 

ercontrevenu aux dispositions de l'article 1  
sera puni d'une amende de 10 000 à 100 000 
francs.
Tout propriétaire d'un véhicule terrestre à 
moteur, de remorque et semi-remorque qui 
aura effectué des transports de voyageurs à 
titre onéreux, sans avoir au préalable satisfait 
à l'obligation d'assurance, sera puni d'un 
emprisonnement de deux mois à un an et 
d'une amende de 50 000 à 300 000 francs ou 
de l'une de ces deux peines seulement. En 
outre le véhicule non assuré sera mis en 
fourrière. Sa restitution ne pourra être 
obtenue que sur production de l'un des docu-
ments prévus à l'article 6.

Article 4 : Quiconque pour apporter la preuve 
que l'obligation d'assurance a été satisfaite 
aura produit de faux documents ou se sera 
rendu coupable de fausses déclarations sera 
puni conformément aux dispositions du Code 

pénal.
Article 5 : Si la juridiction civile est saisie 
d'une contestation sérieuse portant sur 
l'existence ou la validité de l'assurance, la 
juridiction pénale appelée à statuer sur le 
délit prévu à l'article précédent surseoira à 
statuer jusqu'à ce qu'il ait été jugé 
définitivement sur ladite contestation.

Article 6 : Sous peine d'une amende de 5 
000 francs, tout conducteur d'un véhicule 

ervisé à l'article 1  doit, dans les conditions 
prévues aux alinéas ci-après, être en 
mesure de présenter un document faisant 
présumer que l'obligation prévue audit 
article a été satisfaite ou que le véhicule 
appartient à l'Etat ou aux collectivités 
publiques locales.
Cette présomption résultera de la produc-
tion aux fonctionnaires ou agents chargés 
de constater les infractions à la police de la 
circulation, d'un des documents dont les 
conditions d'établissement et de validité 
seront fixées par décret prévu à l'article 11.

Si le conducteur n'est pas en mesure de 
p ré s e n te r  c e  d o c u m e n t ,  l ' a g e n t  
verbalisateur le mettra en demeure de le 
produire dans un délai de quarante huit 
heures faute de quoi le procès verbal sera 
transmis au parquet aux fins des poursuites 
contre le propriétaire du véhicule. Mention 
de cette mise en demeure sera portée au 
procès verbal. A défaut de présentation du 
document justificatif susvisé, la justifica-
tion pourra être fournie aux autorités 
judiciaires par tous moyens sauf le 
serment.
Article 7 : L'assureur qui reçoit une 
demande de document justificatif doit 
délivrer celui-ci dans un délai de dix jours 
sous peine d'une amende de 30 000 francs.
Article 8 : Lorsqu'il apparaît, à l'occasion 
d'un accident, qu'il n'a pas été satisfait à 
l'obligation d'assurance instituée par la 
présente Loi, la victime sera fondée à 
procéder avec l'autorisation du juge, à la 
saisie du véhicule en cause, et de tous 
autres biens meubles appartenant au 
civilement responsable, soit à titre conser-
vatoire soit par opposition entre les mains 
des tiers.

Article 9 : Toute personne assujettie à 
l'obligation d'assurance qui, ayant sollicité 
la souscription ou la modification d'un 

contrat déjà souscrit lorsque cette modifica-
tion est demandée en vue de satisfaire à 
l'obligation d'assurance, auprès d'une 
entreprise d'assurance dont les statuts 
n'interdisent pas la prise en charge du risque 
en cause en raison de sa nature, se voit 
opposer un refus, peut saisir le bureau central 
de tarification dont les conditions de constitu-
tion et les règles de fonctionnement seront 
fixées par le décret prévu à l'article 11 ci-
après.
Le Bureau Central de Tarification a pour rôle 
exclusif de fixer le montant de la prime 
moyennant laquelle l'entreprise d'assurance 
est tenue de garantir le risque qui lui a été 
proposé. Il peut, dans les conditions qui 
seront fixées par le décret susvisé, déterminer 
le montant d'une franchise, qui reste à la 
charge de l'assuré.
Toute entreprise d'assurance ayant maintenu 
son refus de garantir un risque dont la prime 
aura été fixée par le Bureau Central de 
Tarification sera considérée comme ne 
fonctionnant plus conformément à la 
règlementation en vigueur et encourra le 
retrait d'agrément prévu à l'article 5 de 
l'ordonnance n° 36 du 12 août 1968.
Article 10 : Est nulle toute clause des traités 
de réassurance tendant à exclure certains 
risques de la garantie de réassurance en rai-
son de la tarification adoptée par le Bureau 
Central de Tarification.
Article 11 : Un décret pris en Conseil des 
ministres fixera les conditions d'application 
de la présente Loi notamment l'étendue de la 
garantie que devra comporter le contrat 
d'assurance, les modalités d'établissement et 
de validité des documents justificatifs prévus 
pour l'exercice de contrôle, ainsi que les obli-
gations imposées aux utilisateurs de véhicules 
en circulation internationale munis d'une 
immatriculation autre que l'immatriculation 
caractérisant le Togo.

A compter de la date d'application de la 
présente Loi, tout contrat d'assurance 
souscrit par une personne assujettie à 

erl'obligation instituée à l'article 1  est, 
nonobstant toutes clauses contraires, réputé 
comporter  des garanties  au moins 
équivalentes à celles fixées dans le décret en 
Conseil des ministres prévu à l'alinéa 
précédent, même s'il a été souscrit 
antérieurement.
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Article 12 : En cas de décès de l'assuré ou 
d'aliénation d'un véhicule terrestre à 
moteur assuré, l'assurance continue de 
plein droit au profit de l'héritier ou de 
l'acquéreur, à charge par celui-ci d'exécuter 
toutes les obligations dont l'assuré était 
tenu vis-à-vis de l'assureur en vertu du 
contrat.
Toutefois, l'assureur, l'acquéreur ou 
l'héritier peut résilier le contrat ; l'assureur 
peut résilier le contrat dans un délai de trois 
mois à partir du jour où l'attributaire 
définitif du véhicule assuré a demandé le 
transfert de la police à son nom.
En cas d'aliénation du véhicule assuré, 
l'aliénateur reste tenu vis-à-vis de 
l'assureur du paiement des primes échues, 
mais il est libéré, même comme garant des 
primes à échoir ; à partir du moment où il a 
informé l'assureur de l'aliénation par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou 
par déclaration verbale faite contre 
récépissé au siège spécial de l'assureur ou 

chez un de ses représentants.

Lorsqu'il y a plusieurs héritiers ou plusieurs 
acquéreurs, si l'assurance continue, ils sont 
tenus solidairement du paiement des 
primes.
Si l'héritier ou l'acquéreur opte pour la 
résiliation du contrat avant l'échéance 
annuelle de la prime, pour une raison autre 
que la disparition du véhicule assuré, 
l'assureur pourra conserver à titre de 
dommages et intérêts, une somme dont le 
montant est égal à celui de la prime 
correspondante à la période restante à 
courir à compter de la date de notification 
de la résiliation. Ce montant ne doit, en 
aucune façon, excéder la prime d'une 
année.
Article 13 : Toute signature d'un carnet de 
visite technique est subordonnée à la 
présentation d'une attestation d'assurance 
ou d'une Carte Brune CEDEAO en état de 

validité ou de tout autre document 
justificatif prévu dans le décret pris en appli-
cation de la présente Loi.
Article 14 : Ceux qui se seront rendus 
coupables de complicité pour avoir signé un 
Carnet de visite technique, sans la 
vérification préalable de l'un des documents 
justificatifs d'assurance visés à l'article 
précédent, seront passibles de la même 
peine que l'auteur principal.
En outre, en cas de sinistre survenu dans un 
délai de douze mois à compter du jour où la 
complicité a été commise, le complice reste 
solidaire avec l'auteur principal pour la 
réparation des dommages causés.
Article 15 : La présente Loi sera publiée au 
journal officiel de la République Togolaise et 
exécutée comme Loi de l'Etat.
Pour Ampliations :
Le Ministre Délégué à la Présidence de la 
République

Fait à Lomé, le 03 juin 1987

L'assurance de responsabilité civile 
automobile (RC AUTO) est une obligation 
légale : Loi 87/06 du 03 juin 1987
J'ai un véhicule : une moto ou une voiture.
Quel risque ou danger je cours ?
Du lieu d'achat au lieu d'immatriculation 
ou autre lieu où je me trouve,
Il peut arriver un accident lorsque je 
circule avec mon véhicule. L'accident ne 
prévient pas !
(On ne sait jamais)
Au cours de l'accident :
- Je peux avoir des blessures graves ou 
mourir ;
- Je peux blesser ou tuer une ou plusieurs 
personnes ;
- Je peux endommager le bien d'autrui (de 
quelqu'un).

Que dit la loi ?
Je dois obligatoirement réparer les 
dommages causés à autrui.

Que faire si je n'ai pas les moyens ?
L'assurance c'est la prévision, c'est la 
solution
C'est pourquoi je dois souscrire à une 

assurance de Responsabilité civile (RC 
AUTO).

Quels sont les avantages de cette 
assurance ?
Avec l'assurance de Responsabilité civile 
automobile (RC AUTO) :
- Les victimes sont prises en charge par 
l'assureur ;
- Je protège mes biens (mon patrimoine) 
contre les réclamations des victimes (les 
tiers) ;
- Je suis tranquille au volant ou au guidon 
parce que j'ai la couverture (la garantie) de 
l'assureur ;
- Je ne fuis pas à la suite d'un accident (j'ai 
un comportement citoyen en cas 
d'accident, je fais face à ma responsabilité) ;
- J'évite les tracasseries policières ;
- Je suis à l'abri de toutes condamnations 
judiciaires ;

Que dois-je faire en cas d'accident ?
J'appelle les secours (sapeurs pompiers) 
pour transporter les blessés à l'hôpital ;
Je dois appeler la police ou la gendarmerie 
pour le constat ;

Je dois laisser la police ou la gendarmerie 
faire son travail ;
Je dois dire honnêtement et exactement à 
la police ou à la gendarmerie ce qui s'est 
réellement passé ;
Je dois moi-même ou par un proche parent 
informer immédiatement mon assureur ;

Qu'est-ce que je ne dois pas faire en cas 
d'accident ?
Je ne dois pas en même temps dire que j'ai 
raison ou tort ;
Je ne dois pas refuser d'assister les victimes.
Automobilistes ! Vélomotoristes ! 
Motocyclistes ! Cyclomotoristes ! 
Une seule solution : Souscrivez à 
l'assurance de responsabilité civile 
automobile (RC AUTO), obligatoire au Togo 
et dans le monde entier !!!

L'assurance RC auto
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LOI N° 87 /06
Instituant une obligation d'Assurance « en 
matière de Circulation de Véhicules Terrestres 
à Moteur » au Togo
L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté :
Le Président de la République promulgue la 
Loi dont la teneur suit :

er Article 1 : Toute personne physique ou toute 
personne morale autre que l'Etat et les 
Collectivités publiques locales, dont la 
responsabilité civile peut être engagée en 
raison des dommages subis par des tiers 
résultant d'atteintes aux personnes ou aux 
biens dans la réalisation desquels un véhicule 
terrestre à moteur ainsi que ses remorques et 
semi-remorques est impliqué, doit, pour faire 
circuler lesdits véhicules, être couverte par 
u n e  a s s u ra n c e  ga ra n t i s s a n t  c e t t e  
responsabilité dans les conditions fixées par 
décret pris en Conseil des Ministres.

Cette assurance doit être souscrite auprès 
d'une entreprise d'assurance agréée au Togo 
pour pratiquer les opérations d'assurance 
contre les accidents résultant de l'emploi des 
véhicules automobiles.
Les membres de la famille du conducteur et 
de l'assuré sont considérés comme des tiers 
au sens du premier alinéa du présent article.

erArticle 2 : Les dispositions de l'article 1  de la 
présente Loi ne sont pas applicables aux 
dommages causés par les véhicules circulant 
sur les rails.
Article 3 : Quiconque aura sciemment 

ercontrevenu aux dispositions de l'article 1  
sera puni d'une amende de 10 000 à 100 000 
francs.
Tout propriétaire d'un véhicule terrestre à 
moteur, de remorque et semi-remorque qui 
aura effectué des transports de voyageurs à 
titre onéreux, sans avoir au préalable satisfait 
à l'obligation d'assurance, sera puni d'un 
emprisonnement de deux mois à un an et 
d'une amende de 50 000 à 300 000 francs ou 
de l'une de ces deux peines seulement. En 
outre le véhicule non assuré sera mis en 
fourrière. Sa restitution ne pourra être 
obtenue que sur production de l'un des docu-
ments prévus à l'article 6.

Article 4 : Quiconque pour apporter la preuve 
que l'obligation d'assurance a été satisfaite 
aura produit de faux documents ou se sera 
rendu coupable de fausses déclarations sera 
puni conformément aux dispositions du Code 

pénal.
Article 5 : Si la juridiction civile est saisie 
d'une contestation sérieuse portant sur 
l'existence ou la validité de l'assurance, la 
juridiction pénale appelée à statuer sur le 
délit prévu à l'article précédent surseoira à 
statuer jusqu'à ce qu'il ait été jugé 
définitivement sur ladite contestation.

Article 6 : Sous peine d'une amende de 5 
000 francs, tout conducteur d'un véhicule 

ervisé à l'article 1  doit, dans les conditions 
prévues aux alinéas ci-après, être en 
mesure de présenter un document faisant 
présumer que l'obligation prévue audit 
article a été satisfaite ou que le véhicule 
appartient à l'Etat ou aux collectivités 
publiques locales.
Cette présomption résultera de la produc-
tion aux fonctionnaires ou agents chargés 
de constater les infractions à la police de la 
circulation, d'un des documents dont les 
conditions d'établissement et de validité 
seront fixées par décret prévu à l'article 11.

Si le conducteur n'est pas en mesure de 
p ré s e n te r  c e  d o c u m e n t ,  l ' a g e n t  
verbalisateur le mettra en demeure de le 
produire dans un délai de quarante huit 
heures faute de quoi le procès verbal sera 
transmis au parquet aux fins des poursuites 
contre le propriétaire du véhicule. Mention 
de cette mise en demeure sera portée au 
procès verbal. A défaut de présentation du 
document justificatif susvisé, la justifica-
tion pourra être fournie aux autorités 
judiciaires par tous moyens sauf le 
serment.
Article 7 : L'assureur qui reçoit une 
demande de document justificatif doit 
délivrer celui-ci dans un délai de dix jours 
sous peine d'une amende de 30 000 francs.
Article 8 : Lorsqu'il apparaît, à l'occasion 
d'un accident, qu'il n'a pas été satisfait à 
l'obligation d'assurance instituée par la 
présente Loi, la victime sera fondée à 
procéder avec l'autorisation du juge, à la 
saisie du véhicule en cause, et de tous 
autres biens meubles appartenant au 
civilement responsable, soit à titre conser-
vatoire soit par opposition entre les mains 
des tiers.

Article 9 : Toute personne assujettie à 
l'obligation d'assurance qui, ayant sollicité 
la souscription ou la modification d'un 

contrat déjà souscrit lorsque cette modifica-
tion est demandée en vue de satisfaire à 
l'obligation d'assurance, auprès d'une 
entreprise d'assurance dont les statuts 
n'interdisent pas la prise en charge du risque 
en cause en raison de sa nature, se voit 
opposer un refus, peut saisir le bureau central 
de tarification dont les conditions de constitu-
tion et les règles de fonctionnement seront 
fixées par le décret prévu à l'article 11 ci-
après.
Le Bureau Central de Tarification a pour rôle 
exclusif de fixer le montant de la prime 
moyennant laquelle l'entreprise d'assurance 
est tenue de garantir le risque qui lui a été 
proposé. Il peut, dans les conditions qui 
seront fixées par le décret susvisé, déterminer 
le montant d'une franchise, qui reste à la 
charge de l'assuré.
Toute entreprise d'assurance ayant maintenu 
son refus de garantir un risque dont la prime 
aura été fixée par le Bureau Central de 
Tarification sera considérée comme ne 
fonctionnant plus conformément à la 
règlementation en vigueur et encourra le 
retrait d'agrément prévu à l'article 5 de 
l'ordonnance n° 36 du 12 août 1968.
Article 10 : Est nulle toute clause des traités 
de réassurance tendant à exclure certains 
risques de la garantie de réassurance en rai-
son de la tarification adoptée par le Bureau 
Central de Tarification.
Article 11 : Un décret pris en Conseil des 
ministres fixera les conditions d'application 
de la présente Loi notamment l'étendue de la 
garantie que devra comporter le contrat 
d'assurance, les modalités d'établissement et 
de validité des documents justificatifs prévus 
pour l'exercice de contrôle, ainsi que les obli-
gations imposées aux utilisateurs de véhicules 
en circulation internationale munis d'une 
immatriculation autre que l'immatriculation 
caractérisant le Togo.

A compter de la date d'application de la 
présente Loi, tout contrat d'assurance 
souscrit par une personne assujettie à 

erl'obligation instituée à l'article 1  est, 
nonobstant toutes clauses contraires, réputé 
comporter  des garanties  au moins 
équivalentes à celles fixées dans le décret en 
Conseil des ministres prévu à l'alinéa 
précédent, même s'il a été souscrit 
antérieurement.
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Article 12 : En cas de décès de l'assuré ou 
d'aliénation d'un véhicule terrestre à 
moteur assuré, l'assurance continue de 
plein droit au profit de l'héritier ou de 
l'acquéreur, à charge par celui-ci d'exécuter 
toutes les obligations dont l'assuré était 
tenu vis-à-vis de l'assureur en vertu du 
contrat.
Toutefois, l'assureur, l'acquéreur ou 
l'héritier peut résilier le contrat ; l'assureur 
peut résilier le contrat dans un délai de trois 
mois à partir du jour où l'attributaire 
définitif du véhicule assuré a demandé le 
transfert de la police à son nom.
En cas d'aliénation du véhicule assuré, 
l'aliénateur reste tenu vis-à-vis de 
l'assureur du paiement des primes échues, 
mais il est libéré, même comme garant des 
primes à échoir ; à partir du moment où il a 
informé l'assureur de l'aliénation par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou 
par déclaration verbale faite contre 
récépissé au siège spécial de l'assureur ou 

chez un de ses représentants.

Lorsqu'il y a plusieurs héritiers ou plusieurs 
acquéreurs, si l'assurance continue, ils sont 
tenus solidairement du paiement des 
primes.
Si l'héritier ou l'acquéreur opte pour la 
résiliation du contrat avant l'échéance 
annuelle de la prime, pour une raison autre 
que la disparition du véhicule assuré, 
l'assureur pourra conserver à titre de 
dommages et intérêts, une somme dont le 
montant est égal à celui de la prime 
correspondante à la période restante à 
courir à compter de la date de notification 
de la résiliation. Ce montant ne doit, en 
aucune façon, excéder la prime d'une 
année.
Article 13 : Toute signature d'un carnet de 
visite technique est subordonnée à la 
présentation d'une attestation d'assurance 
ou d'une Carte Brune CEDEAO en état de 

validité ou de tout autre document 
justificatif prévu dans le décret pris en appli-
cation de la présente Loi.
Article 14 : Ceux qui se seront rendus 
coupables de complicité pour avoir signé un 
Carnet de visite technique, sans la 
vérification préalable de l'un des documents 
justificatifs d'assurance visés à l'article 
précédent, seront passibles de la même 
peine que l'auteur principal.
En outre, en cas de sinistre survenu dans un 
délai de douze mois à compter du jour où la 
complicité a été commise, le complice reste 
solidaire avec l'auteur principal pour la 
réparation des dommages causés.
Article 15 : La présente Loi sera publiée au 
journal officiel de la République Togolaise et 
exécutée comme Loi de l'Etat.
Pour Ampliations :
Le Ministre Délégué à la Présidence de la 
République

Fait à Lomé, le 03 juin 1987

L'assurance de responsabilité civile 
automobile (RC AUTO) est une obligation 
légale : Loi 87/06 du 03 juin 1987
J'ai un véhicule : une moto ou une voiture.
Quel risque ou danger je cours ?
Du lieu d'achat au lieu d'immatriculation 
ou autre lieu où je me trouve,
Il peut arriver un accident lorsque je 
circule avec mon véhicule. L'accident ne 
prévient pas !
(On ne sait jamais)
Au cours de l'accident :
- Je peux avoir des blessures graves ou 
mourir ;
- Je peux blesser ou tuer une ou plusieurs 
personnes ;
- Je peux endommager le bien d'autrui (de 
quelqu'un).

Que dit la loi ?
Je dois obligatoirement réparer les 
dommages causés à autrui.

Que faire si je n'ai pas les moyens ?
L'assurance c'est la prévision, c'est la 
solution
C'est pourquoi je dois souscrire à une 

assurance de Responsabilité civile (RC 
AUTO).

Quels sont les avantages de cette 
assurance ?
Avec l'assurance de Responsabilité civile 
automobile (RC AUTO) :
- Les victimes sont prises en charge par 
l'assureur ;
- Je protège mes biens (mon patrimoine) 
contre les réclamations des victimes (les 
tiers) ;
- Je suis tranquille au volant ou au guidon 
parce que j'ai la couverture (la garantie) de 
l'assureur ;
- Je ne fuis pas à la suite d'un accident (j'ai 
un comportement citoyen en cas 
d'accident, je fais face à ma responsabilité) ;
- J'évite les tracasseries policières ;
- Je suis à l'abri de toutes condamnations 
judiciaires ;

Que dois-je faire en cas d'accident ?
J'appelle les secours (sapeurs pompiers) 
pour transporter les blessés à l'hôpital ;
Je dois appeler la police ou la gendarmerie 
pour le constat ;

Je dois laisser la police ou la gendarmerie 
faire son travail ;
Je dois dire honnêtement et exactement à 
la police ou à la gendarmerie ce qui s'est 
réellement passé ;
Je dois moi-même ou par un proche parent 
informer immédiatement mon assureur ;

Qu'est-ce que je ne dois pas faire en cas 
d'accident ?
Je ne dois pas en même temps dire que j'ai 
raison ou tort ;
Je ne dois pas refuser d'assister les victimes.
Automobil istes ! Vélomotoristes ! 
Motocyclistes ! Cyclomotoristes ! 
Une seule solution : Souscrivez à 
l'assurance de responsabilité civile 
automobile (RC AUTO), obligatoire au Togo 
et dans le monde entier !!!

L'assurance RC auto
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Définition juridique 

Selon la formulation proposée par le 
professeur Joseph HEMARD: «l'assurance 
est une opération par laquelle une partie, 
l'assuré, se fait promettre, moyennant 
une rémunérat ion ( la  pr ime ou 
cotisation), pour lui ou pour un tiers en cas 
de réalisation d'un risque, une prestation 
par une autre partie, l'assureur, qui 
prenant en charge un ensemble de 
risques, les compense conformément aux 
lois de la statistique ». 

Définition technique 

L'assurance est « l'opération par laquelle 
un assureur, organisant en mutualité une 
multitude d'assurés exposés à la 
réalisation de certains risques, indemnise 
ceux d'entre eux qui subissent un sinistre 
grâce à la masse commune des primes 
collectées». 

Les deux définitions de l'assurance ont 
l'avantage de faire ressortir les éléments 
qui caractérisent l'opération d'assurance.

La mutualité

La mutualité est « le principe de base de 
l'assurance selon lequel les cotisations 
modiques versées par chacun des 
membres d'un groupe de personnes (les 
assurés) sont utilisées et suffisent 
théoriquement à l'indemnisation de 
quelques-unes d'entre elles qui seront 
victimes dès suite de la survenance de 
l'événement dommageable assuré ».

À cet effet, le rôle de l'assureur est de 
mutualiser les risques : les mettre en 
commun, les répartir et les compenser 
e n  s ' a p p u y a n t  s u r  d e s  l o i s  
mathématiques appliquées sur les 
statistiques collectées.

Le contrat d'assurance

Le contrat d'assurance est « une conven-
tion passée entre une entreprise 
d'assurance et un souscripteur (individu 
ou collectivité), fixant à l'avance, pour 
une période déterminée, des charges 
financières en fonction d'un ensemble 
bien défini d'évènements aléatoires ». 

L'assureur 

L'assureur « est la société d'assurance ou 
la personne morale auprès de laquelle le 
contrat d'assurance est souscrit, et qui 
s'engage à fournir les prestations 
prévues en cas de réalisation du risque». 

L'assuré 

« L'assuré se confond très souvent avec le 
souscripteur, redevable des primes, mais il 
peut être distinct. Il s'agit précisément, 
soit de celui qui est le propriétaire des 
biens assurés dans une assurance de 
biens, soit de celui dont la responsabilité 
est assurée dans une assurance de 
responsabilité, soit enfin de la personne 
dont le sort futur engendre le risque ». Il y 
a lieu de les distinguer du bénéficiaire qui 
recevra en cas de survenance d'un sinistre 
la prestation promise par l'assureur. 

Le risque 

Les assureurs disent s'agissant des instal-
lations qu'ils veulent assurer par exemple 
qu'ils ont un risque à assurer. Ainsi le mot 
risque est compris comme la chose sur 
laquelle porte l'assurance. Ça peut être 

our ce premier numéro de notre magazine, il nous paraît judicieux de nous familiariser avec les 
termes d'assurance. Ainsi pour permettre à nos lecteurs non assureurs de mieux nous suivre, voyons Pquelques définitions classiques de l'assurance. D'une manière générale, l'assurance est une 

technique qui trouve son fondement dans un esprit de solidarité qui pousse les individus à s'unir pour mieux 
se défendre d'un péril commun contre lequel chacun pris isolément s'avère impuissant à lutter.
Nous donnons ici deux définitions de l'assurance sous deux aspects différents : le premier est juridique, 
le second technique.

ASSURANCE PARLONS-EN ! une maison, une usine, un individu. Les 
mêmes assureurs appellent risque, le péril 
ou le danger qu'ils vont prendre en charge. 
Par exemple le risque d'incendie de vol de 
dégâts des eaux, de bris de glaces.
En clair, le risque peut être défini comme 
étant d'une part l'objet ou la personne 
menacée par la survenance d'un 
évènement dommageable et d'autre part 
comme étant un  péril menaçant la 
consistance ou l'intégrité d'un patrimoine 
ou la survie d'un individu.
Le risque est encore « l'éventualité de la 
survenue d'un fait dommageable tel que 
le vol, la perte, l'incendie, l'accident,...etc. 
Le risque a un caractère aléatoire puisqu'il 
dépend d'un événement hasardeux 
provoquant le sinistre. Mais en matière 
d'assurance le mot « risque » s'emploie 
également pour désigner l'objet de la 
garantie. Il en est l'élément constitutif, 
c'est pourquoi il doit être défini avec la 
plus grande précision possible».

Le sinistre 

Le sinistre est la réalisation d'un risque 
entrant  dans l 'objet  du contrat  

d'assurance. Le sinistre fait naître 
l'obligation pour une entreprise 
d'assurance d'exécuter la garantie 
prévue dans un contrat d'assurance. 

La prime ou la cotisation 

La prime est le prix de l'assurance, elle 
représente techniquement le coût de la 
garantie du risque ; juridiquement elle 
est la contrepartie de la sécurité vendue 
par l'assureur. C'est la somme payée par 
l'assuré à une entreprise d'assurance 
pour la garantie du risque.

Le souscripteur

C'est la partie au contrat qui signe la police 
et qui s'engage à payer les primes.
Le souscripteur et l'assuré ne sont pas 
forcément la même personne. Il peut 
s'agir de deux personnes différentes.
C'est par exemple le cas lorsqu'une 
entreprise souscrit une assurance pour le 
compte de son personnel.

Le colloque annuel de l'Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution 
(ACPR) qui s'est tenu fin novembre 2015  
revient sur quelques sujets des 
réclamations du public en matière 
bancaire et assurantielle. L'analyse des 
réclamations reçues permet à l'ACPR de 
désigner les sujets sur lesquels 
banquiers et assureurs devraient faire 
porter leurs efforts : clôtures de 
comptes, renégociations et rachats de 
crédits immobiliers, lenteur des 
versements  en  cas  de  rachats  
d'assurance vie…
Dans le domaine de l'assurance 

Quelques réclamations en matière assurantielle
Consolider le capital confiance assureur-assuré

notamment:
Le démarchage téléphonique soulève 
de nombreuses difficultés : les gens se 
plaignent d'avoir reçu des informations 
inexactes quant à l'intermédiaire, des 
conseils inappropriés… L'ACPR a relevé 
des formules souvent ambiguës (je vous 
contacte « pour » l'assureur qui laisse 
entendre que la personne représente 
l'assureur, alors qu'il n'en est rien).
Les délais de versement des rachats 
d'assurance vie sont souvent bien 
supérieurs aux 30 jours imposés par la 
loi. Les assureurs estimant que ce délai 
ne commence à courir qu'à compter de 

la réception de l'ensemble des pièces, 
sans que la liste exhaustive des pièces à 
fournir ait été donnée. Certains 
organismes demandent de nombreuses 
fois la même pièce. Quand il existe des 
délégataires (banques), les délais sont 
parfois de plusieurs mois.
 Les assurés ne connaissent pas toujours 
bien l'étendue de leurs garanties. Le 
conseil donné par l'ACPR : expliquer au 
client pour quoi il n'est pas couvert.
(Source : ACPR/Banque de France)
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Définition juridique 
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l'assurance est d'apporter aux hommes la 
s é c u r i t é  d o n t  i l s  r e s s e n t e n t  
consciemment ou inconsciemment le 
besoin.
Elle les protège contre les risques du 
hasard qui les menace dans leur intégrité 
physique (personne) comme dans leurs 
patrimoines (biens) et leur donne ainsi 
confiance dans l'avenir. C'est une vente 
de sécurité au profit de l'action.

Du point de vue individuel, l'assurance a 
une valeur morale indéniable. C'est un 
acte de prévoyance donnant à son auteur 
conscience de ses responsabilités, lui 
p e r m e t t a n t  d ' a c c r o i t r e  s o n  

indépendance et sa liberté et même 
d'accomplir parfois un devoir moral envers 
autrui. En assurance en cas de décès par 
exemple, l'assuré et / ou le souscripteur 
agit, non pour lui-même, mais dans 
l'intérêt d'autrui, de façon désintéressée 
ou tout au moins pour accomplir un devoir 
moral au profit des membres de sa famille 
afin de ne pas les laisser dans le besoin en 
cas de mort prématurée, ou au profit d'un 
enfant handicapé.
En général, l'assurance joue un rôle impor-
tant dans la vie économique et sociale. 
Rôle social, car c'est un facteur de sécurité 
du fait qu'elle garantit la réparation et 
favorise la création. 

Les entreprises d'assurance par leur 
activité de compensation des risques au 
sein de la mutualité statistiquement 
organisée apportent une sécurité 
financière aux assurés en leur versant en 
cas de réalisation du risque garanti, les 
indemnités contractuelles convenues. Ces 
opérations d'indemnisation contribuent à 

Et pourtant nous savons bien que quand on 
prend une assurance quelconque, c'est 
pour se prémunir ou protéger sa famille, 
son commerce, son activité en cas de 
malheur ou contre les conséquences d'un 
quelconque  évènement dommageable. Il 
s'agit d'une activité dont le rôle et 
l'importance sont indéniables dans toute 
activité humaine.

Mission de l’assurance

En effet, l'assurance a une double mission : 
une mission sociale et une mission 
économique. La mission essentielle de 

L'ASSURANCE, UNE NECCESITE ? 

i certains secteurs d'activités tels que les banques, les microfinances, 
les BTP et autres  services tangibles ont une certaine audience auprès 
des consommateurs, bref, du grand public en raison de leur impact S

direct et visible sur ceux-ci, il n'en est pas de même pour les assurances 
souvent négligées voire oubliées.  Pour le commun des mortels, il s'agit 
d'une activité de « beaux parleurs », voire de « voleurs ». Ce faisant, il 
relègue l'assurance au second rang de ses priorités.

la stabilisation des patrimoines qui sont 
ainsi mis à l'abri des dangers de fluctuation 
à la baisse ou d'anéantissement total du fait 
de malheureux hasards ou cas fortuit. 
L'assurance permet d'indemniser les 
préjudices résultant de la réalisation des 
risques garantis. Grâce à l'assurance, 
l'immeuble incendié sera reconstruit, le 
véhicule endommagé sera réparé, la valeur 
d e s  m a rc h a n d i s e s  ava r i é e s  s e ra  
remboursée etc..

Sur le plan économique, l'assurance est un 
moyen direct de promotion de l'épargne. A 
partir de l'épargne qu'elles collectent sur la 
base des primes et de la représentation des 
provisions techniques, les entreprises 
d'assurances participent au financement 
de l'économie. Ce qui leur vaut le 
qualificatif d'investisseurs institutionnels.

Moyen de promotion des 
investissements

L'assurance est aussi un moyen indirect de 
promotion des investissements, dans la 
mesure où la sécurité financière qu'offre la 
souscription des contrats d'assurance, 
permet aux particuliers et aux entreprises 

L'assurance joue un rôle dans la 
prévention des risques grâce aux 
compagnies d'assurances qui apportent 
une contribution importante à son  
développement soit par leur participa-
tion aux conférences, réunions et 
colloques y afférents, soit par le 
f i n a n c e m e nt  d e  ca m p a g n e s  d e  
prévention soit encore par la prise en 
compte de moyens de prévention et de 
secours dans la tarification. C'est ainsi 
qu'en assurance incendie par exemple, 
l'installation de dispositif de sécurité 
(extincteurs ; robinets d'incendie armés 
(RIA) ; sprinklers ; etc.) donne lieu à 
d'importantes réductions de primes.

L'assurance stimule la fonction de distri-
bution de crédit des autres institutions 
financières notamment les banques qui 
octroient d'autant plus facilement de 
crédits que leurs créances sont protégées 
par les contrats d'assurance crédits.
Elle stimule également la politique 
économique de l'Etat. En effet, les 
entreprises d'assurances peuvent servir 
de relais à la politique économique en 
souscrivant des titres émis par l'Etat dans 
le but de collecter des capitaux et de 
financer des secteurs déterminés.

patrimoine et même de sauvegarder des 
intérêts extra patrimoniaux comme sa 
santé, sa capacité de travail et de rational-
iser ses circuits de production.

Rationnalisation des circuits 
de production

En effet, il arrive quelques fois qu'au 
moment où l'entrepreneur sollicite 
l'assurance de son entreprise, l'assureur ne 
subordonne de garantie qu’à l’amélioration 
préalable des installations et des condi-
tions de travail. Nous pouvons citer par 
exemple le cas des assurances de stocks 
contre le vol ou l'incendie pour lesquels 
l'assuré doit justifier d'une comptabilité 
rigoureuse de stocks pour permettre à la 
compagnie le cas échéant de connaître 
avec autant de précision que possible le 
montant du sinistre et partant l'indemnité 
à payer. C'est également le cas de 
l'assurance tous risques chantier où 
l'assuré doit fournir un cahier de charges 
pour permettre à l'assureur de s'assurer 
que les travaux ont été exécutés dans les 
règles de l'art et que le sinistre résulte d'un 
cas de force majeur, d'un évènement 
aléatoire ou indépendant de sa volonté.

Il est clair que si de telles mesures facilitent 
à l'assureur l'exécution de son travail, elles 
n'en sont pas moins bénéfiques pour 
l'assuré dont les conditions d'exploitation 
peuvent  s 'en  t rouver  nettement  
améliorées.
L'assurance est de plus en plus souvent 
utilisée par le législateur pour garantir au 
tiers la réparation du préjudice dont ils sont 
victimes.

C'est là le but essentiel des assurances de 
responsabilité obligatoire communément 
appelées RC telles que la RC Automobile, la 
RC Décennale, la RC Chef de famille, la RC 
Chef d'entreprise, etc...
 Au Togo, la loi 87/06 du 03 juin 1987 en 
imposant ce type d'assurance à tout 
automobiliste (comme c'est d'ailleurs le cas 
dans tous les pays du monde), a moins 
désiré protéger l'automobiliste contre 
l'action en responsabilité des tiers que 
donner à ces tiers, un recours en 
indemnisation contre l'assureur dont la 

de se libérer, de libérer et d'investir leurs 
ressources étant donné que l'épargne 
importante destinée à prévenir les cas 
malheureux est valablement remplacée 
par l'indemnité d'assurance.

Le rôle de l'assurance dans nos actes 
quotidiens n'est plus à démontrer. Elle 
joue généralement ce rôle dans l'intérêt 
de l'assuré lui-même car cela lui permet 
de conserver l 'équi l ibre de son 
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patrimoine et même de sauvegarder des 
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à payer. C'est également le cas de 
l'assurance tous risques chantier où 
l'assuré doit fournir un cahier de charges 
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de se libérer, de libérer et d'investir leurs 
ressources étant donné que l'épargne 
importante destinée à prévenir les cas 
malheureux est valablement remplacée 
par l'indemnité d'assurance.
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solvabilité est certaine. Imaginez un seul 
instant ce que serait ou le comportement 
des usagers de la route lorsque dans la cir-
culation un autre usager endommage son 
véhicule et n'est pas en mesure de le 
réparer. Si personne n'a jamais causé 
dommage à autrui, il en a tout du moins 
subi.

L'assurance permet une certitude 
d'indemnisation pour les victimes. L'assuré 
à l'abri d'un tel recours, sera en mesure de 
supporter ces risques et d'accomplir de 
nouvelles actions. En apportant la sécurité 
aux hommes, l'assurance favorise l'éclosion 
d'un grand nombre d'activités qu'ils 
n'oseraient entreprendre sans elle.
Le risque est devenu notre compagnon de 
tous les jours et nombreuses sont les 
activités qui ne seraient pas entreprises 
sans un tel soutien qu'il s'agisse de la pra-
tique de sport dangereux, de métiers 
dangereux, de l'utilisation de nouveaux 
modes de transports, de l'exploitation de 
nouvelles formes d'énergie... 

Assurance : une néccessité ?

L'assurance est devenue une nécessité 
pour l'homme d'action et l'homme 
d'affaires. Elle doit s'adapter à son temps, à 
ses besoins, s'étendre sans cesse à des 
risques nouveaux en adoptant les nou-

veaux canaux de distribution tel la 
téléphonie mobile.
Elle encourage de ce fait l'innovation, car 
c'est un facteur de progrès social et de 
développement économique.

La concentration de vies humaines et de 
richesses dans des zones exposées aux 
périls naturels, mais qui présentent par 
ailleurs des avantages économiques et 
sociaux certains, rend particulièrement 
nécessaire la mise en place de 
mécanismes permettant de réduire les 
conséquences dommageables de leur 
survenance. L'assurance joue, à cet 
égard, un rôle central. Comme le déclarait 

eHenry Ford à, l'aube du XX   siècle : « New 
York n'est pas la création des hommes 
mais celle des assureurs. » ; C'est 
l'assurance qui rend la prise de risques 
supportable et donc rationnelle. Pour 
accepter de continuer à s'implanter dans 
les  zones  les  p lus  propices  au  
développement économique, il est 
nécessaire que la population bénéficie 
d'une protection dans des conditions 
économiques acceptables.
Sans les assurances, il n'y aura pas de 
G ra t t e - c i e l ,  c a r  a u c u n  o u v r i e r  
n'accepterait de travailler à une pareille 
hauteur, en risquant de faire une chute 
mortelle et de laisser sa famille dans la 
misère.

Sans les assurances, aucun investisseur 
n'aurait risqué les milliards de dollars 
nécessaires à la construction des Gratte-
ciel de Manhattan sans la garantie d'être 
remboursé des conséquences d'un 
incendie ou d'un défaut de construction 
que seuls les assureurs peuvent proposer 
grâce aux mécanismes de l'assurance. 

Sans les assurances, personne ne circulerait 
en voiture à travers les rues. Un bon chauf-
feur est conscient qu'il court à chaque 
instant le risque de renverser un piéton.

Au regard de l'assuré, l'assurance a un 
caractère moral. En effet, elle est le produit 
de la vertu de prévoyance. Au lieu 
d'attendre d'être frappé par les coups du 
sort et de se trouver ensuite plus ou moins 
tributaire du bon vouloir des autres (à la 
charge de la société), il serait mieux de 
prendre des précautions. Songer à l'avance 
à l'avenir de façon constante et consentir 
des sacrifices pour se prémunir contre le 
hasard. 

L'assurance a pour rôle fondamental de 
conférer aux assurés la sécurité dont ils ont 
besoin. Elle leur apporte la confiance dans 
l'avenir. Grâce à l'assurance, ils sont proté-
gés contre les risques du hasard qui les 
menace, eux ou leur patrimoine. 
L'assurance répond à un besoin incontes-
table de l'individu exposé aux coups du sort 
dans sa personne ou dans son patrimoine 
(ses biens), il ne peut agir d'une façon 
pleine et efficace que s'il peut se prémunir 
contre l'aléa qu'il redoute.

Le besoin de sécurité individuelle auquel 
répond l'assurance est d'autant plus grand 
aujourd'hui que la vie moderne se caracté-
rise par un accroissement sans cesse des 
risques, donc par une augmentation de 
l'insécurité. L'assurance devient ainsi, de 
nos jours, une véritable nécessité pour 
l'homme, spécialement pour l'homme 
d'action ou l'homme d'affaires exposé 
professionnellement à de multiples risques 
(incendie, vol, responsabilités) contre les-
quels il est obligé de se protéger.

Claude B. BAKOYIMA

Le bâtiment principal du grand marché de Lomé en flamme
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